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ARTICLE 1.00 TERMINOLOGTE
 

1.01 Dans ce, document, le mot "convention" signifie la pré-

sente convention collective de travail.

1,02 Le mot "salarié" lorsqu'utilisé dans cette convention

a lec même sens que la définition de ce mot qui sc trou-

ve dans le Code du Travail.

ARTICLE 2.00 OBJETS
 

2.01 La présente convention a pour objet de maintenir des

relations harnonicuses entre l'employeur et les sala-

riés, de déterminer des conditions de travail équita-

bles et de régler tout grief qui pourrait survenir en-

tre les parties.

ARTICLE 3,00 RECONNAISSANCE ET CHANP. D'APPLICATION

3.01 L'employeur reconnaît, par les présentes, lc syndicat

| comme étant lc seul ct unique agent négociateur aux

fins de négocier et conclure une convention collecti-

ve de travail au nom et pour tous les salariés au sens

du Code du Travail, visés par le certificat d'accrédi-

tation émis par le Service du Droit d'Association du

Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre, à savoir:

"tous les salariés au sens du Code du
Travail, à l'exception des employés de
bureau, des vendeurs ct des inspecteurs
au contrôle de la qualité"
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ARTICLE 4,C0 DROITS DE GERANCE

4,01 Le syndicat reconnaît que c'est la fonction de l'en-

ployeur de diriger, gérer son entreprise, de foire

des règlements selon ses droits ct obligations mais

de façon compatible avec les dispositions de cette

convention.

ARTICLE 5.00 INTERPRETATION
 

5.01 Rien dans cette convention ne doit être interprété

comme une renonciation à aucun droit ou obligation

de l'enployeur, des salariés ou du syndicat en vertu

d'aucune loi applicable, fédérale ou provinciale.

5.02 Si une disposition do la présente convention était

nulle cn regard de la loi, les autres dispositions

ne seraient pas affectées par cette nullité.

ARTICLE 6.00  NON-DISCRIMINATION

6.01 L'employeur et le syndicat conviennent de n'exercer

aucune discrimination de quelque nature que ce soit

contre les salariés, ou la direction de la compagnie,

pour des raisons de race, langue, couleur, sexe, état

Civil ou croyance religieuse.

ARTICLE7.99 REGIME SYNDICAL

7.01 Tous les salariés, cui lors de la signature de la pré-

sente convention, sont membres du syndicat, devront

demeurer nenbres en règle pour la durte de la présen-

te convention collective et ce, comme condition de

leur eximloi,
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ARTICLE 7.00_ RÉGIME SYNDICAT (suite)

7,02

7,05

ARTICLE

8.01

8.02

Tout nouveau salarié doit devenir membre en règle du

syndicat à compter de son embauchage ct ce, comme con-

dition du maintien de son emploi.

Si un salarié cesse son adhésion au syndicat pendant

la durée de la présente convention, l'employeur doit

mettre fin à l'emploi de ce salarié sitôt la réception

de l'avis écrit du syndicat à cet effet.

Le syndicat s'engage par les présentes à prendre les

faits et causes de l'employeur, et se tient par les
- a s a. . - - + 4

présentes responsable face à toutes réclanations que

pourrait loger un salarié lésé par l'application du

présent article.

XETENUES SYNDICALES

Comme condition d'embauchage ct du maintien de son

emploi, tout salarié assujetti à la présente conven-

tion doit signer la formule d'autorisation de retenue

syndicale, autorisant l'enployeur à déduire lcs droits

d'entrée et lc montant de la cotisation syndicale fi-

xée par lc syndicat. L'employcur doit faire signer -<

telle adhésion et autorisation au salarié en nêne

temps que la formule d'embauchage et toutes autres

fornules requises par la loi.

L'enployeur retient sur la paie hebdomadaire de chaque

salarié, la cotisation syndicale dont lc montant est

fixZ par le syndicat. A l'occasion de la prenière rete-

nue de la cotisation syndicale d'un nouveau nenbre,

1'enploycur reticent le montant du droit d'entrée exigé

par lc syndicat,

SAE
’ +@ ARES



AICICLE8.00

8,02

&.04

ARTICLE 9.00

9.01

1)

2)

_RHTENUESSYNDICALES (suite)

Le syndicat informe l'employeur du montant de la coti-

sation syndicale et du droit d'entrée,

la cotisation syndicale totale est prélevée sur les

gains des salariés pour toute semaine ou partie de la

semaine au cours de laquelle le salarié est à l'enploi

de l'enployeur.

Entre lc premier (ler) et le vingtième (20iène) jour

du mois qui suit celul au cours duquel les cotisations

ont été préloyées des gains des salariés, l'enployeur

remet les cotisations et les droits d'entrée au syndi-

cat avec la liste des noms des salariés et du nontant

Ccpercu de chacun d'eux.

L'employeur cormiunique également au syndicat la liste

des noms des nouveaux salariés ainsi que ceux qui ont
æe 1-2Pa . « .

Été congédiés cou nis à pied.

ACTIVITES SYMDICALES

L'enployeur reçoit sur rendez-vous à ses bureaux durant

les heures de travail, les représentants du syndicat

ainsi que les conscilleurs syndicaux afin de discuter

ct do régler tout sricf en cours conforméuient à la pro-

cédure de gric£.

Le conseiller syndical affecté au dossier, après

demande au directeur du personnel ou à son repré-

sentant lequol ne peut refuser sans motif valable

pout rencontrer durant les heures de travail,

toute porsonne couverte par l'accréditation, sans

perte de salaire pour celle-ci.
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Afin de faciliter 1c réèslement et la discussion des

griefs, l'employeur remettra au représentant autorisé

du syndicat les documents suivants s'ils sont pertinents

au grief: le montant de la paic de l'employé ou des

employés concernés: la carte de tonps ainsi que le dos-

sier disciplinaire de l'employé.

Délégués syndicaux:
 

L'enpioyeur, reconnaît trois (3) délégués syndicaux
°

C

dans l'usine à la date de la signature de la conven-_

tion collective.

I1 est entendu que ce nombre de trois (3) délévués

syndicaux pourra être augmenté de un (1) délégué

pour chaque vingt-cinq (25) employés additionnels

engagés par l'einployeur. Afin d'établir la base de

calcul de cet article, il est entendu que le nombre

de salariés uctuellement à l'emploi de la compagnie,

et pour laquelle trois (3) délégués syndicaux sont

reconnus, est de soixante-cinq (65) employés.

Le syndicat transmet par écrit à l'enployecur, les

noms des salariés ainsi choisis, alnsi que lc nom de

tout salarié gui est élu pour remplacer un délégué,

Les nons des délégués sont affichés au tableau d'af-

fichase.

l'enployeur affichera la liste des contrenaîtres ct des
4 - 3 - = - ~ p Aie Ly . , > 4 ‘personnes autorisés à le ropréscinter aux fins de la pré-

sente convention,

- = . - -

Le syndicat s'ençage à aviser par écrit l'enployeur des

nous et des postes syndicaux occupls par ses memhres

alrsi que de tout changement subséquent dans les dix

(10) jours ouvrables de leur ocuvurence.
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ARTICLE 9,00 ACTIVITES SYMDTUALES (suite)

9.06 a) L'employeur accordera un pornis spécial d'absence

sans solde d'une durée maximale d'un (1) an à un

salarié qui obtient un poste permancnte à la C.S.N.

ou à une des fédérations qui y sont affiliées. Lep
o

salarié raintiendra son ancienneté pendant lu durée

de ce congé d'absence,

b) Il est cependant entendu qu'un seul salarié peut sc

prévaloir du présent article pendant lu durée de la

présente convention et que dans un tel cas, l'employeur

devra recevoir un pré-avis de deux (2) semaines avant

le départ de ce salarié.

9,06 L'employeur accords &/au plus trois (3) membres du

syndicat, la libération nécessaire pour les rencon-

tres de négociation.

9,10 a) Les représentants désignés par le syndicat pour parti-

yndicales prévues par les différent.

organismes syndicaux auxquels lc syndicat est affilié

obtiendront des congés d'absence sans solde aux condi-

tions suivantes: Sauf en cas de force majeure, ledit

congé devra être précédé d'un pré-avis de deux (2) se-

; iru salariés peuvent se= — = o
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onaines, U

prévaloir de la présente clause cn mime temps,

b) 11 est entendu qu'un total de six (6) congés d'absence

dans une (1) annéc de calendrier pourra être accordé

pour les deux (2) sularits, et que l'ensemble desdits

CONGÉS ne devra pas excédor trente (30) jours ouvrables.

 



ARTICLE 10,00
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10.01

ARTICLE11.00

L'enployeur mettra à la disposition du syndicat à la

cafétéria, un tableau d'affichage réservé à l'utilisa-

tion du syndicat. Il est entendu que tout document

devra être approuvé par l'enployeur avant d'être

affiché.

PROCEDURE DZ GRIEF 

11.01

11.02

11,05

Dans cette convention, le mot "gricFf'" sionifie toute

mésentente concernant l'interprétation ou l'applica-

tion de cetto convention collective.

Les parties convicnnont que tout grief devra être

réglé en suivant la procédure et les délais ci-après

mentionnés ;

PREMIERE ETAPE:no

Le gricf, individuel ou collectif, devra être présen-
 

té par écrit au cérant de production ou à son repré-

sentant désigné, si ce dernier est absent, dans les

cing (5) jours ouvrables suivant l'événement donnant

naissance au grief, ou la connaissance qu'en a eu lc

Le gérant do production devra rendre sa réponse par

écrit dans les cinq (5) jours ouvrables de la soumis-

sion du grief.

DEUXIEMEETAPE:
slenment n'intervient pas ou si le glrant de
<

 

Si un ro

production fait défaut de répondre dans le délai impar-

ti, le gricof sera porté par écrit devant le comité de

relations industrielles dans les dix (L0) jours ouvra-

bles ce la réponse du gérant de production,
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ARTICLE 11,00 _ PROCEDUREDEGRIEF
PE

(suite)
 

11.03 DEUXIEME ETAPE: (suite)
 

Le comité de relations industrielles discutera de ce

gric£ avec l érant d'usine qui devra rendre sa répon-e g
se dans les cing (5) jours ouvrables suivant la réunion

avec lc comité de relations industrielles,

11.04 Un erreur techniaue dans la soumission écrite d'un

ogricf n'entraîne pas l'annulation. La réduction d'un

gricf est faite à titre d'indication, mais la nature

du grief soumils nc pout Être modifiée,

11.05 Le salar18 dont 1: présence est requise par le C.R.I.
~ + . :… ~ 1 re Pa \ - -

est payé au taux simple pour le temps passé à la réunion.

ARTICLE 12.00 ARBITRAGE

_
- - Ç ~ « ME12.01 Dans le cas où un gric£ est référé à l'arbitrage, les

parties s'entendent que les arbitres sous-irentionnés

agissent à tout de rôle:

- Gilles Blais

- André Sylvestre

Si aucun de ces arbitres n'est dispontbiu lors de 1a

présentation d'un gricf pour arbitrage, les parties

s'entendent pour doenander au ministre du travail d'en

désigner un.

12,02 l'Enployeur d'une part et le syndicat d'autre part

assument leurs propres frais; cependunt, los deux (2)

a

a ; ~ ‘ CesU i. +,défraient à parts égales le
>

> honoratres et dénenses

de ‘arbitre

12.03 La décision de l'arbitre est finulec et exécutoirc,



12.06

ARTICLE15.

13.01

13.02

15.03

00ME

-9-

ad

L'erbitre désigné, suivoni l'article 12.04, ne pout

changer, modifier ou altéver les termes de la présen-

te convention ou y ajouter quoi que ce soit.

dans lcs soixante

,
Co

devra sa décision

qui suivent

L'arbitre rendre

(6C)

d'entente

jours la fin de l'audition moins

contraire entre les parties.

csToutes décisions constatées par écrit que peuvent pren-

dre le syndicat et l'erployeur, à l'un ou l'autre des

stades de la procédure de lament des gricefs seront

finales, exécutoires ot lieront l'employeur, lc syndicat

ct 1c/ou les salariés ct auront la même valeur que si

elles seraient rendnos par l'arbitre,

URES TPISCIPLIMAIRES
 

Les mesures disciplincires susceptibles d'être appli-

quées par l'enployeur doivent tenir compte de la gravité

et de la fréquence do l'offense reprochée, de façon à

i + 5 we A 3 +4 . 4 3 oo 7 A .cc que la sanction Inposce Soit proportionnelle à la faute

commise, le tout sous réserve de la procédure de gpriocf,

En natière disciplinaire, le fardeau de le preuve incon-

be à l'employeur.

Dans tous les cas de nesures disciplinaires, l'employeur

donnc au salarié concerné un avis écrit et motivé dans

les sept (7) jours ouvrables de l'infraction, ou de Ja

connaissance de l'infraction qu'a l'enployeur, et copic
€ | Su °F Jar - 12 Cy on HONE N 1 TE +. 1 . _
Seo renise dans Le niene delirtdlr od oun represenoant du syn

dicat.
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ARSECTE 13.0005 MEIC VISOIPTINATRES (Ane)

153.04 Tout reproche et tout avis disciplinaire datant de

plus de reuf (9) mois doivent Être cffacés du dos-
Fe A

siecr du salarié et ne peuvent être invoqués contre

lui ultéricurenent.

7 : 7 - = . Som4 3 3 + ~ Sf an . I yn . 415.05 En natière disciplinaire, l'arbitre peut confirner, nodi-

fier ou casser la décision de l'employeur et peut, le

cas échéant, y substituer la décision qui lui paraît

juste et raisonnable conpte tenu de toutes les circons-
; ;

tances de l'a

RTICLE 14,00 CONITE 2° HWCLATIONS INPUSTRIELLES  

14.01 Un comité do relations industrielles sera constitué

et conpesi l'un neximun de doux (2) représentants du

syndicat et € deux (2) représontants de l'employeur,

Chacune des rarttes fait connaître à l'autre partie lc

nom de sos roprésontants sur le comité.

14.02 Le comité so réunit le premier (ler) lundi ouvrable

uede chaq mols et aussi sur demande de l'une ou l'au-

~ttre partic intéressée, Les séances se tiennent en

dehors des houres normales de travatl, Ténunérées au

taux simple pour la durée de la séance.
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15.01

15.02

15.04

EY

”

Ltanciennctd signifie la durée d'emploi d'un salavid

pour l'employcur depuls la date de son embauchage,

sous réserve do la convention collective.

Période d'essai:
 

Quarante (20) jours de travail consécutifs ou non con-

SÉCUtifSs sont requis pour que lo salarié acquiert ses

droits d'ancienneté. Cette période complétée, l'ancien-

neté sera calculée à partir de la datc d'embauchave,&

Durant qu'il complète cette période d'essai, tout sala-

rié exercent une occunation dans l'unité de négociation

est assujetti § toutes les dispositions de la présente

convention, sauf que n'ayant aucun droit d'ancienneté,

11 ne peut invoquer la clause d'ancienneté, pour con-

tester uno décision de l'enployeur concernant unc

mise à pied ou un rappel et ne peut faire de grief

s'il est consédié, Il] bénéficie pas du paicnent

des congés fériés pendant les trente (30) premiers jours

L
ude sa période de probation,

DAns les quinze (15) jours suivant la signature de lu

présente convention, une liste d'ancienneté sera pré-

parée par la compagnie incluant leur non, et leur date
-
Ad'entrée en service pour la compagnie, Copic de cotte

liste sera affichée à l'usine ot cnvoyée au syndicat,

Cette liste seru ensuite revisée, affichée ct envoyée

au syndicat 1c/ou vers le 31 déceubre et 1c/ou vers le

30 avril de chaque année.
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16.03

16.04

17.0.ARTICLE |

17.01

ARTICLE 18.0

5. 01

oD

16. C0

-12-

LÙ 32 -

devient vacant la

suite à 1

Lorsqu'un poste suite à

où au consédiement d'un satarié, où a

aémission

créa-

ce post (>
LCtion d'une nouvelle occupation permanente,

est affiché à l'usine pendant deux (2) jours ouvra-

bles.

Parmi les candidats avant fait application, le

Trié ayant le plus d

le travail requis obtient le poste.

Si: aucun candidat ne sc présente, l'employeur

cod ler le poste par ordre inverse d'ancicnnet

cnployeur pout conhler tei

One
224 4 a Pons 4-1 55 ~ >. JN
cintre lJ'euverture cu n

fait application.fo —

nAD:TEPIED ET
 

a
e
d- 3 . \ 4 - .

En cas de niso à pied où de rappel au travatl,

cienneté est le fucteur déterninant, cn autant
- —- - . N 4 .

salarié gardé où rappelé soit apte à effectuer

vail selon les exicences normales de lu t”“che,

l'ermloyé perd son anciennoté:

1. s'al auitte volontatrenent son enploi

15 “ASOT alr] ANn ctGC TCSOCTELIONS

7, s'il est congédié pour cause juste ct

5, s'il est absont de son travail pendant tro

consécutifs sans doumnmer d'avis;

sala-

peut

c.

pora

du candi-

l'an

que

le

is

et capable d'effectuer

ire

le

tra-

dans l'unité

suffisante;

(3) jours



 

ARTICLE 18,00 PERTE D'ANC LENNETE (suite)
  

15.01 4 fait

ravatl

6.

vue s Liy

valable.

3 - Æ
UIVoOn

défaut, sans raison valable, de se rapporter

do
Ls Co ns les cing (5) jours de la réception à

eo adresse connue, d'un avis écrit et einre-
a “ 3rannelant à l'usine;

-— s 2 “ - - “ °15 & piled pour une durée de plus de quinza

Céfaut de revenir au travail à la date pré-

t un congé d'absence autorisé; sans motif

 

ARTICLE 19.00 PATENSYT DES SAITAIRES

19.01 Le salaire est distribué

le

ane secmaln

dente. La vai

Si le

remise le ner

vail,

p
a
s

~
—

N
e

paiement du se

les rentiors

Le nor de

2. les non ot

3, la date Ju

correspond

4. le nombre

effectil;

5. le nombre

ASr
>rPit jOr

L'employeur colt

sous enveloppe, par chèque,

& journée du travail de cha-

-rail effectué la semaîne précé-
. . a. = - ,

mise au salarié à son lieu de tra-

«St un jour férié, la paic doit être

re21; SouÉ si la banque cest fermée.

+ - A - Ta pain =ronettre à tout sularit avec chaque

Taire, un bulletin de païic qui conporte

SUIVRNTEOS!

ve at»l'erployeur,;

prénon du salarié;

rroionont et la période de travail auld |

cut au paicnent;
1

d'heures de travail au taux de salaire

d'heures de travail an taux de salaire

œ



   

 

A01CL 19,00

€

PATEMENT DES SALATRES (suite) 

£0ICLE20.00STI SAY

  

 

  
     

  

    
  
  
  
   
   
   

    

6G. le nontont du salaire brut;

7. la nature et lc montant de chacune des retenues

opérées, y compr:1

8. le nontant du salaire net.

Le bulletin de paie est le talon du chèque.

le montant des retenues syndicales soit apparaître sur

les formules T! et TP4 en autant que ce soit technique-
rT

ment possivie et le tout conformément aux différents.

6

oN a. ~ — = a VS 12m 5 La - Feréglenents s ministeores Inpliqueés,

SEMAINE LT HFURES ACTNALES DE TRAVAIL
  

La semains 7 Tes hzuves normales de travail sont les
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5. a) les heures normales pour la période du mois À

de nai au noîs d'août inclusivement sont:

cntre 7:00 heures a.nm, et 11:00 heures a.m.

entre 11:35 heures a.m. et 3:30 heures pun.

Ala fin de la période d'hiver, 1'emnloycur

étahlit une noyenne hebdounadaire de retard, Si

pendant quatre (4) semaines consécutives, durant

la période d'été, 11 y a une augmentation du

taux do retard excédant dix pourcent (10%) de

ladite noyenne, l'erployeur pourra nodifier les

heures pour revenir à la cédule établic au sous

parasranhe 20.01 5-b)04
> À



 

AUVICLE20,00 SEMAINE HV HSURES MOIMALES DE TEAWALL (suit)

20,01 3, b) Iles heures normales pour la période du nois de

sopteiibre au mois d'avril inclusivement sont:

entre 8:00 heures a,.n, et 12:00 heures a.n.

entre 12:30 heures p.m. et 4:30 heures p.n.

20,02 Calcul des fHhiouros de travail
 

Les heures do travail sont senséos Coimpnencer et se ter-

miner au licu dz l'horloge et pointage sclon l'horaire

1de travail eo: lo salarié cest payé pour Je tenps de tra-

vail pointé.

ARTICLE 21.00 TEMPS So-DT EMENTAIRE
 

21,01 a) Tout travail ox

née norma. IT Ce lz samaing normale de travail stipu-

lée à l'ar.: 10 20.01 est rénundéré au taux sinple naiordf J

de cinquanie rnourcent (503).

>
o
d

fwb) Advenant cu'un salarié accopto la veille de faire

du temps suppidmentaire le lendemain, 11 devra faire

ses huit (8) houres avant de réclamer du temps supplé-

mnentaire.

21,02 Tout travai! cffoctué le dimanche et/ou un jour de con-

gé scra réruréré à taux double de l'employé en plus du

paiement de la fête sous réserve de la convention

collective.



21.04

21.05

b)

 

© temps supplémentaire est volontaire, 1c samedi,

dimanche et jours fériés.

Pendant la señaïre nornale de travail, le temps sup-

plémentatire cost volontaire, Advenant que le nombre

voulu ne soit pas complété, l'employeur peut exiger,

+par ordre inverse d'ancienneté, de retenir lc nombre

nécessaire de salariés pour compléter l'équipe.

Le temps supplémentaire est distribué équitablement

entre les salari£fs aui effectuent normalement lc tra-

vail. S'il mangues du personnel, 11 est distribué équi-

tablement entre î05 autres salariés.

Le sala-r: o
N

' . i ocmne du temps supplémentaire après

{18:00 heures et aui n'a pas été avisé l'avant-nidi

aura droit à une rprino de souper de trois dollars (55.00).

  

22.01

22,02

Le salarié qui se présente au travail aux heures régu-

lières, sons avoir été avisé la journée précédente de ne

pas lc faire, doit recevoir uno indemnité minimale égale

à trois (5) heures de travail, Seuf en cas d'arrêt de

l'exploitation do l'usine, totale ou partielle, vésul-

tant de parma d'électricité où do bris de muchitirorie.

P
r
d
~ Ta + 7, J J -—

Si le salavid cost rappeld au treveill en dchors des heures

régulières do travail, il doit être payé pour un minimum

de trois (5) heures de travail au taux de salairo appli-

cable selon la convontion collective. Ceci pour chaque

appel. Ce nininun ne s'applique pas si le rappel au

travail précède où suit irmédiatement la journée normale

de travail.
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25,00 CONGES 207d
 

Le tablcau des vacances payées est le suivant;

- Jour de l'An

- Lendemain lu Jour de l'An

-  Vendredi-Szant

-  Saint-Jcan-Baptiste

- ler juillet

- Fête du Travail

- Action de Grâces

- Veille de Noël

- Jour de Noii

- Lendemain de NoEl

- Fête de Taollarc

A l'occasion de ces jours FÉTIÉS avec paie, un sala-

Trié reçoir sin toux Roraire nultiplié par lc nombre

o
n

=

? … 21 Lg 8 ay Que =, I 2 = ON em -d'heures co rises dans journée régulière de tra-

vail.

A moins d'entente entre les parties, pour un autre, si

un jour féri& avec paie survient un samedi, 11 est re-

porté au Cernier jour ouvrable précédent et s'il sur-

vient un diranche, il est reporté au prenier jour ou-

vrable suivant.

Dans le cas do jours fériés, chômés et payés qui ton-

bent sur sceuino et qui ne sont pas normalenont repor-

tés, selon 1 loi, ils pourront étre reportés au Jundi

ou vendredi suivant ou précédent, selon le cus, après

entente centre l'employeur et le syndicat,

1. 5,Pour bénéf!cier des jours fériés payés:

- “

a) le salaryil doit avoir complété

de la journtfe normale qui précède le cond,

les heures de travail



LICL 25H00 CONTES PYRS (suite)

23,05 Pour bénéficier des jours fériés payés: (suite)

b) lc salarié doit être présont au début des heures

normales Co travail de la journée ouvrable qui suit

~ : 1. - Fe . =<imirédiataerant ce concd,
>

c) un retard d'une (1) houre au neximum au début de
- _ . ao _ - 4 &

la journée qui suit immédiatement cc congé, n'enlève

pas le paionent de la journée do lu fête,

1 . Pa A
d) dans le ces d'une absonce autorisée à l'avance par

l'enployeur où son représentant, ou d'une absence

prévue =z la convention collective.

c) lc salarié en nis à: pled regoit le paicment de la

fête en autant u'll soît rappelé dans les trente

(30) 7rurs suivant la fête, Le montant de la/ou les

fêtes ssT ou sont wales sur la prenidre paie suivant

le retour du salar.c,

25.00 Si un jour ©: chins ct payé survient pendant la

période de vicarces, l'ernloyeur verse au salarié le

montant de cette journée, selon 25.02.

ARTICLE 24,00  VACAXCES PAYEES

. «ç _
1.01] 0 an a 5 ans SOCHAINCSo

n
o

F
a "
>

D
V

O
N

\N = ~ . 1 23 ans à 5 ans 55% SCHAINES

S ans et plus G“ 3 semaines.

02 La computation de l'inderinité pour vacances payéesN
o
~
~
I

sera calculée pour lc salaire brut gaegnd pendant 1a :

tendant du pronier (ler) mat et l'année

cvnte au trente (52) avril de l'année courante,

selon les conditions di présent article 27,01,

p i

ue
° |

‘ i
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ARTICLE 21

(5

5.

Y
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Cne

pas prises, confornénont

article,
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sata

onto

contrat de travail, le salari

qu'il a

Le geen
UA-ETRE

PT

rs s- € c-
aC pour His vacances, L'enployeur

—
—
— I.

co 1,8de vacances, 1, 0

y

+ t
n

. e
C
N

une indennité pour les vacances

eccuaulées, mats qu'il n'a

aux dispositions du présent

 
  

25,01

~
N

N
o

u
s

D D

5, 0Je €
A

] 1 ~ 1 NPY ys gon FD = x"
a Cp Oo uen - Caisse se <a i

. :,. . SM A 2 : ‘
relatives © 1a sécurite,

‘ii: -… — = —

las Cisnositionvucs par
N

de leur rer

Accidents Jz

Lorsqu'ur -z7=2vié& se [Ls

plein sclzirs pour la j0

cas-ci, ion

l'hôpital si nécessaire,

Certifice: médical
 

Pour une abssonco de plus

d'accider* ou de naladie

ceortific:: nédical s'al

1 = N =de pièces

=

Dès qu'un

danecreux,

a. 4 _, >
LCINTO G

fectueoux,

cOritÉé de re

syndical, Ceux-CL gcnalys

S'11 doit y avotr

> 1 - - - So. ~

tenu du tnt inter

- \

Trae vn co ane 1e tout s

>

tra

specter les différentes normes[
a

- a a ,- -
l'hysiène et la salubrité pré-

n pertinentes des lois existantes

se au travail, 11 recevra son

:rreée de l'accident, Dans ce

& Sun € = + 64 + 4 € . A
tera transporter gratuitenent à

d'un (1) jour dans le cas

l'enployeur doit payer lc

l'exise et sur présentation

- . . \

ue un travail qu'il considcere

travaux peuvent porter at-

lorsque l'Équiponcut est dé-

ir son supérieur immédiat cet son

Ces derniers avisent les repré-

lations industrielles patronal-

eut le bien fondé de la plainte.

‘ation, l'enployé ne sera pas

vail, ce suns perte de suluire,

oit reoedevernt: normal.

x

3
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vy T
+ . .. FI . . 1° 7 + ‘ , ney yr ~ . 5 - .25.05 lout salarié dont la nature du travail requiert l'usage

de mitainos ct de gants, pout en recevoir sans frais en

faisant la denande à l'enployeur,. Jes paires de rempla-r
e

cement sont chtenues sur renise de la paîrc qui n'est

plus utilisaïñle,

- + 3 +4 - + . N . - . - s £25.00 L'employeur Icurnit gratuitement à tous les salariési J 5 >

les outils nécessaires leurs fonctions, ils sont ren-

placés sur renisc des 1p>utils devenus inutilisables,

ne + - Age SE pee may = ‘ 3 e 4 3 -25.07 a) L'employeur wot gratuitencint à la disposition des

salariés, l'écuiponent nécossuire, tel que: costu-

{ mes et borries de caouteirenr, lunettes protectrices,

tabliers et casques de sicurité.

b) L'enploy=:7 ourr17 et entretient gratuitement un

service do sulonettes (chiennes) pour tous les cou-

VIcurs,

-
Se
~po

tsLe salar doit porter ces équiponents.

25,08 Equipemeort

. - 2 124 z pt .
Dans le cas des salariés qui sont préposés à des tra-

vaux à l'extérieur, l'ennloycur leur paic le coût d'un
. - 1 Tout Auhabit de iintoncige pour lesdits suluriés,

ARTICLE26.00 SALAIRES

26.01 Les taux de salaire visés par la présente convention

sont contenus Cuns l'annexe VAY qui fait partie inté-
-+grante de certe convention. ;
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ARTICLE 27,00 SECURITE SOCTALE

 

271.01 £S parties acceptent que les salariés soient pro-
Pad > ~~

tépés par les hénérfices de sécurité sociale.

27,02 L'employeur reio cinquante pourcent (50%) de la

prime totale, le salarié l'autre cinquante pourcent (50%).

27,05 11] est convert que cedit récino sera administré par
. >

l'employeur.

27,64 L'employeur convient Ce ruteonir de la paie hebdoma-

daire de chacue salarié ayant acquis de l'ancienneté,

la partie deo 12 prime quo ce Salarié est requis de

payer comma sa partie do nrine, à la condition expres-

se que ce snlarié ait sito? au préalable les formules

t
h
nnécessaires sutorisant l'onployeur à effectuer les dé-

ductions Li7ioTainires rour le patencit de telle prince

Sur son s.nire et 2 tro-snottre ces montautns à ]l'as-

SUTEUT ,

 

ARTICLE 28,00 PERIC:Z HZ REFOS | L
 

 

28.01 Les salariés bénéficient C'une période de repos deS

dix (10) minutes au niliocu de chaque quart de travail.

ARIICLE 29,00  CONCTSSPPCTAUX

29.01 En cas de décès dens la famille immtdiate d'un employé

0" : A. 1 a 4 ~ = + x ~ - - = AN - . A .-(conjoint, enfants, père, nère, beau-père, be!le-nère,

frère, socur), une pernission d'absence de trois (3)Ji

jours ouvrables est accordée par la compagnie, sans

perte do saleire pour 1'eiployé en deuil.
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ARIICLE 29 00  COXGES SYPUTAUX (enite)

~ 5)
LOSL

a
s29,02 Congé de na

 

-

Tout salarié a droit
\

Ci un (1) congé sans solde de deux

(2) semaines s1 le raviago a lieu entre le premier (ler)

octobre et 1e prenier (ler) juin, et ce, pour lc sata-

Trié ayant cornlété sa période de probation, avec un
~~

pré-avis dz doux (2) semaines,

29,05 Congé civil
 

Tout salarié rumé d'agir comne juré dans unc cause

peut s'abvsonter do son travail, sans perte de salaire,

Ne nvoix a-3 mA err immAdiar tn AITaprès avoir avisc son supérieur immédiat. L'Employeur

lui verse la € zc entre son salaire normal ct ce

qu'il a roo cop juré.

29.04 Congédei.sicrnité 

un congé sans solde,71. la sgl 72 enoetntTz e droit

et sers Ténéfices rarcinaux, ainsi que sans porte
* . ~~ a - x A « > 4 #

d'ancicnrzsté, pour maternité à la condition de pro-

duire ur cort.ricat rédical attestant la srossesse

mw Le
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2. La salar:f- cuccinte pout cesser de travailler on

tout tenn=, au cours de sa grossesse, Sur TCcom-

mandation de son nédeocin, mais elle doit cesser der
y

- PS rps N Lr
travaille: au cours du septième (71ê6me) mots de

grossesse, Soit environ soixante (60) jours avant

la ézte proharlie de l'accouchement.

3. La sulcrite Coît roprondre son travail dans les cent

vinet (0277) jours sntivent l'accouchement. En cas

d'iripossthilité, elle doit présenter uncertiflicat

L
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ARTICLE
 

55,01

ARTICLE:

36.01

o
n

t
n

E
N
S

C
n

D
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i
n

 

.L'erplor:

 

maternité (sutte)

ariéc n'avisce pas l'enployeur de ses in-

cprendre le travail dans les trois

n départ de l'usine, son non sera

nt rayto dau la liste d'ancicnneté.

>
durant cette grossesse, l'employeur

AN
~~

A
eut obliger l'ennioyés à prendre un congé sans

prouvé que la productivité et l'as-

de l'ernloyvée sont affectées par cetteî J

Fo RE 7 70 2e
FL ee 4 ++ 0 Le
Cas NN 421505

4

2.7, Cr consentement commun, pendont>

présente convention, négocier, amonder

convention en tout ou en partie, si

reourser les frais de repas ot de
- - \ . * -

vifs appolés à faire de longues distan-

devre fournir Tcs roçus nécessaires,



te 4e A Lane
ASTIULE 35,000 dre

56.01 La présente convention prend effet à conpter du 17 maias
)

1978 et le denucura jusqu'au 16 novembre 1979 pour les

2 ère monéraire suivantes (salaire, vacances,

Congés, assurance-groupe) où du 16 novembre 1980 pour

les autres clauses de la convention collective.

HR FOI DE QUOT, NOUS AVONS SIGNE AZ: Len-TCE / JOUR oyfeces 1978.
--

MODULINE INDUSTRIES (QUEsTC) LTEL SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
MODULTNE (CSN)
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—ee
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4 55 4,65 doe 10 5.3% >

12 février 10 / 9 4,60 5,10 5. 5 5 5.60

215 août 1979 4.75 r
t

r
m 5.75

Tous les salariés cl 1 LE
> ag

1 1
<
almp toi Compagnie lors de la

+ +

ratification recevront une augmontat.Lon de vingt-cinq cents

($S0.25) de l'heure sur le ti] taux cffectaf dill 24 avril 1978S.
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